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Comment puis-je déceler une fuite d’eau ?

Pour éviter les fuites d’eau il est conseillé de surveiller sa consommation 
en relevant régulièrement le volume enregistré par le compteur, une fois 
par mois. Les litres sont indiqués dans la zone rouge de votre compteur, 
les mètres cubes dans la zone blanche. En cas de doute, il est possible de 
vérifier l’absence de fuite en observant, alors que vous n’effectuez aucun 
puisage  (par  exemple  la  nuit),  que  le  compteur  n’enregistre  pas  de 
passage d’eau : les chiffres ou les aiguilles situées dans la zone rouge 
doivent tous être immobiles. 

Pour exemple, un robinet qui goutte peut vous faire consommer 50 000 
litres d’eau par an, une chasse d’eau qui fuit de 45 à 200 000 litres par 
an, un joint non étanche peut entraîner une surconsommation de 150 000 
litres par an. Les fuites sur les canalisations enterrées  (dans le jardin, 
sous la maison…) sont encore plus importantes, d’où l’intérêt de surveiller 
régulièrement votre compteur.

Retour à la liste des questions…
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